
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)

DECISION DU PRESIDENT N°   107/2022

OBJET     :  EAU POTABLE - PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE 
BIENS DE LA COMMUNE DE PRINGY

Le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (C.A.M.V.S),

VU les articles L.1321-1, L.1321-2, L.1321-5, L.5211-5, L.5217-2 et L.5217-5 du Code Général
des Collectivités Territoriales ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU la délibération n°2019.2.4.49 du 1er avril 2019 portant autorisation au Président de dresser
les procès-verbaux de mise à disposition nécessaire à l’exercice des compétences transférées ;

CONSIDERANT que la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine exerce, depuis le
1er janvier 2020, la compétence Eau Potable, au titre de ses compétences obligatoires ;

CONSIDERANT qu’il convient de mettre à disposition de la CAMVS les biens, équipements
et services publics nécessaires à l’exercice de cette compétence, ainsi que, l’ensemble des droits
et obligations qui y sont rattachés ; 

DÉCIDE

Article 1er : DE SIGNER, ou son représentant, le procès-verbal de mise à disposition des biens
mobiliers et immobiliers nécessaires à l'exercice de la compétence Eau Potable par la commune
de PRINGY à la CAMVS, et ses annexes, ainsi que, tous les documents s’y rapportant,

Article 2 : DE DIRE que le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la
présente décision dont ampliation sera adressée à :
– Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne,
– Monsieur le Trésorier Principal de Melun Val de Seine, secteur public local.

Article  3  : La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine.

Fait à Dammarie-lès-Lys, le 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun.



Accusé de réception
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : 22/07/2022

Publication ou notification : 22 juillet 2022 

Signé par le Président, Louis VOGEL

La présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun.


























